
240 €

220 €

190 €

140 €

70 €

20 €

1- Préinscription en ligne obligatoire : RENOUVELLEMENT EN LIGNE de la licence FFF

Vous avez reçu sur votre messagerie un mail intitulé Licence FFF le 14 juin autour de 19h40

Sinon contacter le club avant de venir : info@esguyancourt.fr

2- Ouvrez le mail et allez à l'étape 2 : "remplir le formulaire"

Faites ici votre demande de renouvellement de licence

3- Constitution du dossier : préparer l'ensemble des pièces indiquées ci-dessous

4-

5- VENEZ OBLIGATOIREMENT AU CLUB house avec le joueur - stade Maurice Baquet pour Validation 

de l'inscription + paiement de la cotisation

6- Essayage avant le 21 octobre pour recevoir le pack offert par le club

Permances à compter du 21 juin : Lundi 18h-19h30 / Mercredi 18h-19h30 / Samedi 10h-12h

Pour avoir 20€ de réduction, la réinscription doit être validée et payée au club avant le 22 juillet 

Cette réduction ne s'applique pas Babyfoot, aux Sénior-Foot Loisir, aux éducateurs et dirigeants

o Fiche renouvellement remplie

o Règlement intérieur signé

o Photo d'identité récente (si indiquée sur la demande de renouvellement de licence)

o

o Mail Pass'Sport reçu du ministère : IMPRIMER le mail obligatoirement pour bénéficier des 50€

o Moyens de paiement
1 ou 2 chèques + chèques de caution (1 pour Pass+ et 1 pour Pass'sport)

Espèces (Réglement en 1 seule fois et justifié par un reçu)                       

Chèques vacances ANCV acceptés

         Procédure de renouvellement

Etapes obligatoires à suivre pour se réinscrire

    6 Rue Henri Barbusse | Guyancourt

                          Stade Maurice Bacquet

TARIFS 2023-2024

                                  Saison 2023 / 2024                       

Séniors / vétérans

U6 à U18

Féminines U6 à Séniors F

BabyFoot - Séniors foot loisir

Pour les jeunes de 12 ans à 21 ans : Attestation Pass+ IMPRIMEE avec le code (démarche à faire sur Pass+ Yvelines)

Educateurs

Dirigeants

Constitution du dossier : pièces à rapporter au club

Pour les 12-21 ans : faire la demande Pass+ Yvelines - attribuer au club la somme souhaitée et imprimer 

l'attestation avec le code pour bénéficier de la réduction




